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Resume: L'Administrateur a commence a mettre en oeuvre les decisions de I'Assembl6 e
relatives a la nouvelle structure et aux nouvelles methodes de travail d u
Secrdtariat .

Mesures a prendre:

	

Noter les renseignements foumis .

1 .1 A sa 19eme session, 1'Assemblee du Fonds de 1971 a charge I'Administrateur de passer en revue
les methodes de travail du Secretariat, dventuellement avec !'aide d'un consultant exterieur, afin de garantir
que le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 soient gdrds de la fagon la plus efficace et la plus rentable possible .
Cette etude a dte menee a bien par deux cabinets de consultants exterieurs, a savoir ER Consultants de
Manchester (Royaume-Uni) et Gestion Publique Conseil de Paris (France) .

1 .2 A sa 3eme session extraordinaire, I'Assembl6e a examine un document (documen t
92FUND/A/ES.3/7) qui contenait les propositions de I'Administrateur relatives aux methodes de travail du
Secretariat et notamment a une nouvelle structure au sein du Secretariat .

1 .3 Les observations de I'Assembl6e sur cette question figurent dans le Compte rendu des decisions d e
la session (document 92FUND/A/ES .3/21, paragrapher 8 .1 a 8.31) . L'Assemblee du Fonds de 1992 a enterine
les decisions de I'Assembl6e du Fonds de 1971 concernant la proposition de I'Administrateur d'etablir un e
nouvelle structure au sein du Secretariat, comme it est indique au tableau reproduit au paragraphe 3 .35 du
document 71FUND/A/ES.4/3/1 (lequel figurait a 1'annexe du document 92FUND/A/ES .3/7) et a 1'annexe
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de ee document . L'Assemblde a note que le Secretariat compterait alors 24 membres, voire 25 si Fespagno l
devait etre introduit comme langue de travail du Fonds de 1992 .

1 .4 Le present document traite de la mise en oeuvre des decisions de I'Assemblee relatives a la nouvelle
structure du Secretariat, des progres realises dans Fintroduction de nouvelles mdthodes de travail et d u
renforcement des activitds du Fonds dans certains domaines, comme Favait demands 1'Assembl6e .

2.1 En vertu de la nouvelle structure . le Secretariat serait constitud de trois services : le Service des
demandes d'indemnisation, le Service des finances et de Padministration et le Service des relation s
extdrieures et des confdrences . Une dquipe d'encadrement serait crdde, laquelle serait composee du Conseille r
juridique et des Chefs des trois Services qui, ensemble avec I'Administrateur, gereraient Ie fonctionnement
du Secretariat .

2 .2 L'Administrateur a nomme M . J Nichols au paste de Chef du Service des demandes d' indenmisation
avec effet a compter du 28 septembre 1998 . M. Nichols, diploma en chimie, a travaille pendant sept ans dan s
le domaine de la pollution marine au sein dun laboratoire de recherche gouvememental . Ces vingt derrieres
anndes, it a travailld a ('International Tanker Owners Pollution Federation Ltd (ITOPF), les onze derriere s
anndes en qualitd de Directeur technique . Au cours de sa carriere a FITOPF, it s'est occupe de 90
deversements d'hydrocarbures survenus dans le monde entier . Il a egalement pris part a 1'6valuation de s
demandes d'indemnisation ndes de nombreux deversements d'hydrocarbures .

2 .3 L'Administrateur a nomme le titulaire du poste de Fonctionnaire d'administration, Mme H Warson ,
au poste de Chef du Service des relations extdrieures et des conferences . Les deux nouveaux postes crew
dans ce service ont ete pourvus par candidature interne .

2 .4

	

Le poste d'Assistante du Fonctionnaire des finances, occupe par Mme P Binkhorst-van Romunde,
a ete rebaptise "Fonctionnaire des finances" .

2 .5 Les quatre nouveaux postes de la catdgorie des agents des services generaux craw par 1'Assemble e
ont ete pourvus par candidature interne : un Commis des demandes d'indemnisation (Service des demande s
d'indemnisation), un Assistant des achats/Archiviste (Service des finances et de l'administration), u n
Commis d'administration et un Commis-secretaire (Service des relations extdrieures et des conferences) .
Trois autres postes ont eta pourvus par candidature externe .

2 .5

	

L'aetuelle dotation en effectifs du Secretariat est presentee dans le diagramme reproduit a Fannexe I
et dans le tableau figurant a I'annexe II .

2 .7 Deux postes sont en cours de recrutement: celui de Secrdtaire du Conseiller juridique et celu i
d'Assistant comptable`D. On n'a pas encore procedd au recrutement d'un poste supplementaire d e
Fonctionnaire des demandes d'indemnisation, ni de Commis des demandes d'indemnisation, ni de Secrdtair e
pour le Service des relations extdrieures et des confdrences .

3

	

Informati ue

3 .1 Lors des ddlibdrations au sein de I'Assemblde, un certain nombre de ddlegations ont soulignd a quel
point it dtait important que le Secretariat utilise au maximum Foutil informatique et notamment qu'il utilis e
l'Internet pour diffuser les renseignements concernant les FIPOL et pour la distribution des documents .
Plusieurs ddlegations ont fait observer que certains documents du Fonds contenaient des renseignements
destines a une diffusion restreinte et que les Fonds deNTaient exercer une certaine prudence a cet egard . Le s

<1>

	

L'ancien titulaire de cc poste a quitte le Sccrctariat en judlet 1998 .
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Assemblses ont decide que 1'Administrateur engage un consultant qui passerait en revue ley besoin5 du
Secretariat en matiere d'informatique et participerait a la miss en oeuvre de tout changement dans ce
domaine . L'Administrateur a decide qu'il conviendrait davantage de faire appel a un cabinet de consultants
pour rsaliser cette tache plutot qu'a un individu, stant donne qu ' un cabinet disposerait dune gamine plu s
etendue de competences et de ressources . L'Administrateur examine actuellement le cahier des charges pour
un tel contrat afro de pouvoir lancer des appels d'offres .

3 .2 Le Secretariat accords actuellement la priorite a ]a creation d'un site Internet pour ley FIPOL . Ce
projet ne pours pourtant pas sire mene a been tant que le consultant informatique n'aura pas examine l a
question .

4

	

Methodes de travail

4 .1

	

Delegation desnouvairs

Les questions relatives a la delegation des pouvoirs de 1'Administrateur sons traitses au titre du
point 15 de 1'ordre du jour (document 92FUND/A .3/13) .

4 .2

	

Activites en matiere d'information et de relations . u~ques

4.2 .1 Lors des deliberations de 1'Assemblse, it a ete considers, de fa~on generals, que ley Fonds devraien t
renforcer ieurs activites en matiere d'information et de relations publiques . 1;n effet, une meilleure
connaissance du regime international d'indemnisation faciliterait dans de nombreux cas le traitement de s
demandes . Il a toutefois ete reconnu qu'il existait des limites a ce que ley Fonds pouvaient faire a cet egard
et que la principals responsabilite, en ce qui concernait la diffusion de 1'information sur le regim e
d'indemnisation dans un Etat Membre donne, incombait normalement aux autorites competentes de set Etat.

4 .2 .2 Dans une large mesure, tant que ley effectifs supplsmentaires n'auront pas toes ete recrutes, le y
Fonds ne pourront accroitre ieurs activites dans ce domaine . Neanmoins, iIs ont dsji3 aceru leer participatio n
a des seminaires et des conferences .

4 .3

	

Eluipe d 'encadrement

Comme it est indiqus plus haut, ]'Equips d'encadrement se compose de 1'Administrateur, d u
Conseiller juridique et des Chefs des trois Services . Le role de ]'Equips d'encadrement sera mis au poin t
maintenant que tons ies fonctionnaires la composant ont pris leers fonctions .

4 .4

	

Traitement des demandes d ' indemnisation

4.4.1 Le renforcement des ressources du Secretariat a st y jugs particulierement important pour i e
traitement des demandes d'indemnisation . Comme 1'a indiqus 1'Administrateur aux sessions des Assemble s
d'avrii 1998, le Chef du Service des demandes d'indernnisation sera charge de recruter ley directeurs de s
bureaux locaux des demandes d'indemnisation et des experts exterieurs, de suivre et evaluer leer performanc e
et de leer Bonner ley instructions, ley orientations et i'appui nscessaires . Avec 1'appui des Commis des
demandes d'indemnisation, ley Fonctionnaires des demandes d'indenutisation pourront consacrer davantag e
de temps a I'examen des aspects difficiles que soulevent ley procsdures de traitement des demandes . Its
disposeront aussi de davantage de temps pour encadrer et appuyer ley experts techniques engages par le y
Fonds et pour assurer la liaison avec ley bureaux locaux des demandes d ' indemnisation, ley encadrer et ley
appuyer. De cette maniere, les Fonds poun-ont optimiser ]es services rendus par ley experts . Ces objectify ont
ete enterines par les Assemblees a leers sessions d'avril 1998 et sont a present mis en oeuvre . Au cours de s
debats de ]'Assembles, it a ets gsnsralement considers que le renforcement du Service des demande s
d'indemnisation devrait permettre a 1'Administrateur de moms intervener dans ]'examen quotidien des
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diverses demander d'indemnisation et de s'attacher plutot a garantir que les principes generaux etablis par
I'Assemblee et le Comite executif sont appliques correctement (document 92FUND/A/ES .3/2I ,
paragraphe 5.10).

4 .4 .2 Le renforcement des ressources du Secretariat devrait egalement per-mettre de regler plus rapidemen t
les demandes que par le passe . 11 faut toutefois reconnaitre que les reglements ne peuvent titre effectue s
promptement que si les demandeurs presentent des pieces justificatives satisfaisantes a I'appui des prejudices
subis . En tout etat de cause, le Secretariat devra veiller a ce que les demandes soient payees si et dans l a
mesure oii elles satisfont aux criteres de recevabilite enonces par 1'Assemblee et le Comite executif .

4 .4 .3 Meme si les effectifs du Secretariat sont accrus, it faudra continuer de faire appel aux services
d'experts extemes qui scront charges d'examiner les demandes et de gerer les bureaux locaux des demande s
d'indemnisation. Il est souhaitable de donner des indications a un stade precoce aux experts et aux employe s
des bureaux locaux . Il faut cependant reconnaitre que c'est souvent apres que les premiers rapports sur un
groupe particulier de demandes ont ete examines qu'il est possible d'identifier les points epineux et le s
questions de principe . Si les paiements provisoires doivent titre effectues promptement, I'Administrateur
estime neanmoins que tres souvent ces paiements ne peuvent titre realises tant que ]e Secretariat n'a pas et e
en mesure d'etudier un rapport d'expert assez detaille contenant ]'examen de la demande consideree . Cette
demarche vise a mettre en evidence les questions de principe et a eviter ainsi les surpaiements .

4 .4 .4 Dans sa communication aux sessions de I'Assemblee, en avril 1998, I'Administrateur a indique qu'i l
pensait tout comme les consultants que les directives etablies pour la mise en place de bureaux locaux de s
demandes d'indemnisation pourraient titre precisees et elargies et qu'il avait ]'intention de s'entretenir a ce
sujet avec les Clubs P & I qui avaient administre les bureaux des demandes d'indemnisation en cooperatio n
avec les Fonds. I1 a ajoute qu'il pourrait titre utile que d'autres Clubs P & I participent egalement a ces
discussions . I] a mentionne qu'il avait charge deux personnes qui avaient ete chargees de la creation et d e
1'organisation des bureaux locaux des demandes d'indemnisation de passer en revue le fonctionnement de
ces bureaux (I'une de ces personnel etait responsable du fonctionnement du Bureau des demande s
d'indemnisation constitue pour le Sea Empress et 1'autre du fonctionnement des Bureaux des demande s
d'indemnisation constitues pour PAegean Sea et le Nissos Amorgos) . Leurs rapports devraient titre presente s
sous peu. Sur ]'initiative de I'Administrateur, les Fonds s'entretiennent avec ]'International Group o f
P & I Clubs sur la maniere de traiter les demandes d'indemnisation et d'administrer les bureaux locaux de s
demandes d'indemnisation . Il faut toutefois reconnaitre que chaque sinistre important possede ses propre s
caracteristiques et que, de Favis de I'Administrateur, on ne peut pas standardiser le travail des bureau x
locaux des demandes d'indemnisation ni la fagon dont les demandes sont signalees .

5

5 .1 Du fait des decisions prises par les Assemblees concernant ]a structure du Secretariat et ses methode s
de travail, les FIPOL ont besoin de locaux plus vastes . t, Pissue de pourparlers avec le Secretaire general d e
]'Organisation maritime internationale (OMI), iI s'est avere que POMI ne serait pas en mesure de fournir le s
bureaux supplementaires a l'interieur de son batiment .

5 .2

	

Sans bureaux supplementaires, les FIPOL sont incapables de mettre en oeuvre dans leur integralit e
les decisions des Assemblees .

5 .3

	

La question de Ia necessite pour les FIPOL de se reinstaller dans des bureaux situes a 1'exterieur du
batiment de POMI fait ]'objet du document 92FLND/A .3/12/1 .

6

	

sure s our, 1'Assemblee estinyitQe_~pend r

L'Assemblee est invitee a :

a)

	

prendre note des renseignements fournis dans le present document ; et



- 5 -

	

92FUND/A.3/12

b) donner a I'Administrateur les instructions qu'elle pourrait juger appropriees concernant la mise e n
oeuvre des decisions de I'Assemblee relatives a la nouvelle structure et aux nouvelles methodes de
travail du Secretariat .
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Postes Effectifs au

	

Effectifs Effectifs actueI s
let avril 1998

	

approuves par (octobre 1998 )
I'Assembl6e

Fonctionnaires de la cat6gorie des administrateur s

Administrateur I 1 1
Conseiller juridiquc I I l
Chef du Service des demandes d'indemnisauon 0 1 l
Fonctionnaire des demander d'indemnisauon 2 3 2
Chef du Service des finances & de l'administratton I I 1
Fonctionnaire des finances I I 1
Chef du Service des relations extdrieures & des 4 1 1
conferences
Fonctionnaire d'administration 1 0 0

Total parriel 7 9 8

Agents des services generau x

Assistante personnelle de I'Administrateur I I I
Secretaire du Conseiller juridique 1 1 0"'

Service des demander d'indemnisation :

Commis des demandes d'indemnisation 1 3 2
Secretaire 2 1 1

Service desf trances & de 1 'admirtisrrntion :
Assistants comptable " ' 1 I 0 < >

Assistante comptable/Secrdtaire I I I
Assistante administrative (Personnel) (temps parriel) I 1 I

Assistant des achats/Archiviste 0 1 1
Commis/Messager I I I
Telephoniste/Receptionniste I I I

Service des relations esrerieures & des
conferences :
Assistante administrative (Traduction) I I 1
Commis d'administration 0 1 1
Commis-Secretaire 0 1 1
3ecretaire (de langue matemelle espagnole) 0 1 0

I Total parriel 11 16 1 1

Total des effectifs 18 25 20

<1>

	

Le poste est devenu vacant en juillet 1998 et a etc pourvu temporairement .

<2>

	

Le recrutement est. en tours .


